
Licence Bac+3

La formation pour devenir professeur des écoles.n

Professorat des écoles (LPE)

La nouvelle licence professorat des écoles (LPE) constitue la voie de référence pour 
former les étudiants au métier de professeurs des écoles qui ont vocation à ensei-
gner dans des écoles primaires (maternelles et élémentaires).

En effet, cette formation prépare à l’entrée dans le métier et au concours de recrute-
ment de professeur des écoles (CRPE), désormais positionné en fin de licence.

Objectifs de la formation
La LPE est une formation pluridisciplinaire et professionnelle. 

Elle permet :
•	 de consolider les bases en français, mathématiques et dans toutes les autres  

matières enseignées à l’école primaire dans l’académie de Strasbourg (allemand, 
arts, EPS, histoire-géographie, sciences) ;

•	 d’acquérir les premières notions de pédagogie adaptées à l’école maternelle et élé-
mentaire ;

•	 de comprendre les principes et les 
valeurs de la République, le fonc-
tionnement du système éducatif 
et de l’école primaire ; 

•	 de découvrir le métier grâce à 10 
semaines de stages dans diffé-
rentes écoles et différents niveaux 
de classe.

Conditions d’admission
Entrée en L1
•	 Capacités d’accueil : 210 places (160 à l’Université de Strasbourg, 50 à l’Université 

de Haute-Alsace),
•	 Le baccalauréat ou DAEU est nécessaire pour entrer en Licence 1 Professorat des 

écoles,
•	 Pour les étudiants étrangers, un niveau C1 en français est exigé.

Les élèves de terminale (et les candidats en réorientation souhaitant s’inscrire en 
L1) postulent via la plateforme Parcoursup.
Le calendrier pour la saisie des vœux est fixé au niveau national. Pour plus de préci-
sions, consulter le site internet https://www.parcoursup.gouv.fr

La sélection des candidats s’opère sur la base du dossier scolaire. 
Les éléments attendus sont :
•	 Un intérêt pour l’enseignement dans le premier degré (école maternelle et école 

élémentaire).
•	 Un niveau général satisfaisant dans les disciplines scolaires enseignées à l’école pri-

maire, particulièrement en français et mathématiques.
•	 De bons résultats dans les disciplines de la majeure ainsi qu’un intérêt personnel 

pour ces dernières.

Entrée en L2
•	 L’accès aux étudiants titulaires d’une L1 Professorat des écoles validée (60 ECTS) 

dans une L2 de la mention Professorat des écoles est de droit. 
•	 Sans ce prérequis, les étudiants (avec une L1 ou L2 d’une autre mention, un DEUST, 

un DUT, un BTS...) doivent déposer leur candidature sur le portail eCandidat.

Entrée en L3
•	 L’accès aux étudiants titulaires d’une L2 Professorat des écoles validée (60 ECTS) 

dans une L3 de la mention Professorat des écoles est de droit. 
•	 Sans ce prérequis, les étudiants (avec une L1 ou L2 d’une autre mention, un DEUST, 

un DUT, un BTS...) doivent déposer leur candidature sur le portail eCandidat.

Contacts
Responsables pédagogiques :
•	 Maria Popa-Roch : poparoch@unistra.fr
•	 Éric Tisserand-Bieber : eric.tisserand@unistra.fr



7 parcours de formation
La mention LPE propose 7 parcours distincts. Tous les parcours présentent un socle com-
mun en français et mathématiques et dans les autres matières scolaires. 
Les 7 parcours se différencient par l’approfondissement d’un domaine disciplinaire spé-
cifique. L’étudiant choisit son parcours en fonction de son intérêt personnel et de son 
cursus scolaire.

Programme
Chaque semestre comprend 5 unités d’enseignement (UE) :
•	 une UE Maîtriser le français et les compétences langagières
•	 une UE Maîtriser les mathématiques
•	 une UE Maitriser la majeure disciplinaire liée à la spécialisation choisie
•	 une UE Maitriser les autres disciplines scolaires
•	 une UE Appréhender le métier et les élèves. Cette UE intègre un stage.
Des informations complémentaires sont disponibles sur inspe.unistra.fr

Points forts de la LPE

Pour toute demande de renseignement portant sur les formations et la 
scolarité à l’INSPÉ, merci de bien vouloir écrire à 

https://assistance-etudiant.unistra.fr

L’Université de Strasbourg propose 5 parcours
•	 pour les étudiants souhaitant approfondir les lettres et les arts 3 parcours 

lettres et arts (Lieu de formation : Strasbourg)
•	 pour les étudiants souhaitant approfondir l’histoire et la géographie 3 parcours  

histoire et géographie (Lieu de formation : Strasbourg)
•	 pour les étudiants souhaitant approfondir l’éducation physique et sportive et 

les problématiques liées à la santé 3 parcours EPS et éducation à la santé 
(Lieu de formation : Strasbourg)

•	 pour les étudiants souhaitant approfondir les sciences 3 parcours sciences 
(Lieu de formation : Strasbourg)

•	 pour les étudiants envisageant de passer le CRPE voie régionale pour ensei-
gner en classe bilingue français-allemand 3 parcours bilingue français- 
allemand (Lieu de formation : Strasbourg)

L’Université de Haute-Alsace propose 2 parcours
•	 pour les étudiants souhaitant approfondir les lettres, l’histoire et la géogra-

phie 3 parcours lettres, histoire et géographie (Lieu de formation : Mulhouse 
aux semestres 1, 2 et 3 puis Colmar aux semestres 4, 5 et 6)

•	 pour les étudiants envisageant de pouvoir enseigner dans des écoles pri-
maires allemandes ou françaises, ainsi que dans les cursus bilingues et 
souhaitant valider un double diplôme franco-allemand 3 parcours binational 
franco-allemand (Lieu de formation : Mulhouse en 1ère année, Fribourg en 
2ème année puis Colmar en 3ème année).

•	 (Re)mise à niveau et initiation à la pédagogie dans toutes les disciplines
•	 Renforcement dans une discipline scolaire
•	 10 semaines de stages dans différentes écoles
•	 Équipe enseignante complémentaire (enseignants de l’université et en établis-

sements scolaires).

Et après la licence ?
Les étudiants qui valident la licence et réussissent le concours de professeur des 
écoles (CRPE) sont d’office acceptés en Master Éducation et Enseignement (M2E), 
parcours « lauréat » et seront rémunérés pour suivre les deux années de Master.
Les étudiants qui valident la licence mais échouent au concours, pourront postuler 
en master notamment en M2E (parcours « non lauréat ») ou dans une autre forma-
tion et repasser le concours ultérieurement.


